
 

 

Assemblée générale 2022 

Présidence : Daniel HENRY 
Vu les restrictions sanitaires, l’assemblée a été convoquée par lettre en janvier avec une procédure 
de vote par correspondance. Le délai pour la réception des votes a été fixé au 20 février 2022 et leur 
dépouillement a été effectué le 24 février 2022. 
 
Tous les documents nécessaires ont été joints à la convocation, à l’exception du rapport de l’organe 
de contrôle disponible sur notre site Internet.  
 
53 bulletins rentrés, dont 9 par courrier 
 

Résultats des votes : 
1. Adoption du procès-verbal du 11 février 2021 

52 oui, un bulletin blanc 
 

2. Rapport du président Daniel Henry 
52 oui, un bulletin blanc 
 

3. Comptes 2021 et commentaires 
52 oui, un bulletin blanc. 
 

4. Rapport de l’organe de contrôle (fiduciaire Savacom) 
Le rapport était disponible sur le site internet de Pro Evologia. Il est accepté par 33 oui, 15 
bulletins blancs et 5 abstentions. 
 

5. Élection de l’organe de contrôle (fiduciaire Savacom) 
34 oui, 16 blancs et 3 abstentions. 
 

6. Présentation de la saison 2022 
Jointe à la convocation.   
 

7. Divers 
Néant.  
 
 
Le rapporteur : 
Philippe Chopard  


